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Va2

La securite des constructions
Recherche d'une methode concrete

Die Sicherheit der Bauwerke
Erforschung einer eindeutigen Methode

Safety of structures
The seeking of a concrete method

ROBERT LEVI
Ingenieur en Che! des Ponts et Chaussees

Directeur ä la S. N. C. F., Paris

A. Principe d'une limitation ä priori de la probabilitE de ruine

1. Le Rapport introductif, du ä M. Marcel Prot, a fort juslemenl montre
les considErations de probabilitE qui sont ä la base de toute Elude saine

se rapportant ä la sEcuritE des constructions.
Le prEsent rapport vise ä dEfinir les mEthodes qui devraient etre

employEes dans le concrel pour limiter le coül des constructions ä ce qui
est nEcessaire pour obtenir le degrE de sEcurilE requis.

Nous commencerons par bien prEciser les nolalions essentielles que
nous utiliserons :

P contrainte maximum que produisent effectivement en un point
quelconque de l'ouvrage et dans une direction quelconque les sollicilalions
appliquEes ä Fensemble de celui-ci.

B pour le mEme point et pour la meme direction, la contrainle qui
entraine la ruine de l'ouvrage, compte tenu des caractErisliques du matEriau

et de la Constitution de la conslruction.
DEs lors la ruine ne se produit pas si, en dEpil de la diversitE des

contraintes P et des contraintes B, les premieres sonl toutes infErieures aux
secondes. II y a rüine si l'une quelconque des contraintes P est supErieure
ä la contrainte B correspondante.

On ne peut, a priori, enfermer les contraintes P enlre des bornes pre-
cises parce que les sollicitations accusent des Ecarts de caraclEre alEatoire
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par rapport ä leurs valeurs normales, parce que la construction n'est pas
rEalisEe d'une maniEre parfaite et parce que le calcul est incapable de
rendre completement compte de la repartition des efforts entre les divers
EIEments de la construction et dans les sections mEmes des EIEments. II en
est de meme en ce qui concerne les contraintes qui dEpendent de la
composition des matEriaux, de leur mode de fabrication. des essais de contröle.

Donc, a priori, on doit supposer que, malgre toutes les prEcautions
prises, la ruine est possible, celte EventualitE Etant plus ou moins probable.
Le degrE de sEcuritE est caractErisE par la probabililE pour qu'une seule
des inEgalitEs

p_R>0 (1)

soit verifiee. Soit rt cette probabilitE.
Si l'on recherche un degre de sEcuritE determine pour un delai 1'ixE,

il faudra adopter des regles telles que rt soit inferieur ä une quantitE e

petite, mais non nulle et dont on aura choisi la valeur une fois pour toutes.

2. C'est un fait d'expErience que les constructions rEalisEes suivant
les regles de l'art ont donnE satisfaction jusqu'ä present. II faut en con-
clure que la probabilitE de ruine n'a pas excEdE la limite inferieure admissible.

Cette constatation permet de considErer que, si Fon pouvail dEler-
miner la valeur de r, pour tous les ouvrages construits dans le passE, la
plus grande d'entre elles pourrait etre prise comme valeur de s.

Si donc on demontrait que la probabilitE rt est infErieure seulement
ä IO"6 dans un tres grand nombre de constructions, mais que les regles
usuelles employEes dans les calculs aboulissent ä lui donner la valeur 10"'",
on en tirerait lEgitimement la conclusion que ces regles sont exagerees. Le
premier stade dans la recherche de nouvelles mEthodes consiste donc ä

Egaliser la probabilitE de ruine ä la plus forte de ses valeurs tolErables.

3. Pour un ouvrage donnE, la probabilitE de ruine devrait etre dEter-
minEe par une intEgration multiple obtenue en faisant varier tous les
facteurs, ä savoir la position du poinl considErE dans l'ouvrage, la direction

de la contrainte, sa valeur de ruine B et sa valeur effective P et en
faisant porter FintEgration sur la probabilitE affErente ä chaque domaine
ElEmentaire de Variation de ces variables.

Mais, nous avons constalE par des calculs non reproduits ici qu'on
peut, en gEnEral, se contenter d'une intEgration moins vaste. II y a, en effet,
dans la phipart des constructions, un petit nombre de sections ou de petites
piEces, qui sont particuliErement menacEes; ce sont, par exemple, les milieux
des porlEes ou les abouls des renforts de semelles, ou encore certaines
barres de treillis.

La probabilitE pour que FinEgalitE (1) soit vErifiEe dans ces sections
seules ou dans ces piEces courtes seules, indEpendamment de la menace
de ruine dans le resle de l'ouvrage est beaucoup plus importante que la
probabilitE pour qu'elle soit vErifiEe dans le reste de l'ouvrage sans l'etre
dans les sections ou pieces considErEes. Ceci signifie que si la ruine peut
survenir, on peut predire, ä coup sür, dans quelles sections ou dans quelles
piEces courtes cette EventualitE est susceptible de se manifester. On peut
dire aussi, par avance, dans quelles directions s'exercent les contraintes
les plus dangereuses dans chacune des sections menacEes.

Par consEquent, il suffit, en regle gEnErale, de faire FintEgration des
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probabilitEs ElEmentaires en considerant comme seules variables les
contraintes P et B dans la ou dans les sections les plus menacEes.

4. II faul prendre garde aussi ä la dEpendance de la contrainte P par
rapporl ä la contrainte B.

Si, en effet, la ruine est possible. c'est que, dans une section au moins,
la conlrainte de ruine B est particuliErement basse et que, au meme point,
la conlrainte effective est particuliErement ElevEe. Mais, si B est
particuliErement faible, le comportement du matEriau n'est pas normal et, par
consEquent, P n'est pas relie aux sollicitations suivant la loi habituelle.

Ce serait donc une erreur, dans ce cas. de dEterminer pour la phase
Elastique seule, comment la contrainte P varie avec les sollicitations.

II convient, d'une maniEre gEnErale, d'envisager toutes les valeurs
de B et, pour chaque intervalle de B ä B -j- dl\, dEterminer la probabililE
pour que P y soit supErieure.

B. Zone utile de la loi de dispersion

1. La faiblesse des probabilitEs de ruine que Fon a ä considErer conduit

ä des simplifications dans les calculs de probabilitE. Ceci se voit imme-
diatement si la variable aleatoire P — B satisfait ä la loi de Gauss.

2. Nous emploierons les notations suivantes :

y une variable alEatoire quelconque,
x la variable courante qui remplace y dans les intEgrations,
cdy la probabilitE pour qu'elle soit comprise entre v et y -f- dy,
7) la probabilitE totale pour qu'elle soit supErieure ä y; on a :

•„= r+% (x)dx (2)

\ une variable alEaloire dont la probabilitE est :

'fa)-^6"' W

cette loi de probabilitE Etant appelEe loi normale de probabilitE.

3. Si y satisfait ä la loi de Laplace-Gauss, ceci signifie qu'il existe une
fonction linEaire \ de y qui possEde la loi normale de probabililE. La
probabilitE totale r, prend alors la valeur :

+ * 1 -v 1 — 9

e dxx=_^ (4)¦f.
0 Etant la fonction bien connue des probabilistes.

4. Or, les tables de la fonction G montrent que cette variable se rap-
proche extremement vite de 1 quand \ est de quelques fois sa valeur

1

movenne (arithmEtique), c'est-ä-dire —-^= 0,5042
\It.

C'est ainsi qu'on peut etablir le tableau suivant :
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r, 10~r'

71 10-°

7) IO"7

7| IO-12

1= 3,123

a 3,459

a 3,767

a 5,067

l i/tt: 5,544

X/« 6,124

X \ü 6,675

a |/rc 8,979

Si donc la variable aleatoire B — P satisfait ä la loi de Gauss, on peut
indiquer avec une precision considErable FEcart rapporte ä FEcart moyen
qui correspond ä une probabilitE de ruine de l'ordre de 10"6. Le choix
d'une valeur de e plus ou moins grande n'a, s'il reste raisonnable, qu'une
rEpercussion insignifiante sur les resultats finals du calcul.

5. La comparaison des nombres inscrits dans le tableau ci-dessus montre

que les 9/10 de la probabililE totale t] affErent ä la valeur A 3,459
rEsullent de FintEgration dans l'intervalle de 3,459 ä 3,767. Si donc 1 est
quelque peu superieur ä FunitE, non seulement e est tres faible, mais, dans
l'integrale rt, n'intervient pratiquement qu'une zone trEs peu Etendue de
Variation.

Pour celle raison deux lois de probabililE diffErentes en general mais
concordantes aux environs immEdiats d'une valeur critique sont sensi-
blemenl Equivalenles, cette valeur critique Etant prEcisemenl celle qui donne
la probabililE totale cherchEe.

6. La courbe en
S, c'est-ä-dire la courbe

qui donne les variations

de 7) avec ~k rend
bien compte de ces
rEsullats. Celte courbe
esl lies proche de ses

asymptotes quand la
valeur absolue de \ est
de l'ordre de 3 ou 4 et
seil rapproche tres
rapidemenl (fig. 1).

7. En definitive la
loi de dispersion de
FEcart B — P n'est ä

considErer qu'entre des
limites IrEs rappro-
chEes. Les Ecarls de B

ou de P par rapporl ä leurs valeurs moyennes R„ el P„ sonl sans intEret
pour le probleme de la sEcuritE dans deux larges zones :

«) S ils sonl du mEme ordre que FEcart probable car ces Ecarls ne ren-
scignenl pas ulilement sur la probabililE des Ecarls qui correspondent ä

des probabililEs de ruine suffisammenl faibles;
b) S'ils sont lies supErieurs ä FEcart probable car ces Ecarls

correspondent ä des probabilitEs nEgligeables par rapport aux probabilitEs ä

rechercher.

1000 T|

-2
Courbe en S

Fig. 1.
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C. Caractere anormal des lois de dispersion

1. D'apres ce cjui prEcede, il serait deraisonnable de prendre pour
base des calculs la loi de dispersion des Ecarts B0 — B et P — P0 dEter-
minEe d'apres des expEriences portanl sur de petits Ecarts avant d'avoir
examinE si cette loi est susceptible de se prolonger dans la zone des Ecarts
importants.

2. Or, si la dispersion des contraintes limites mesurees sur eprouvettes

de traction peul lEgitimement etre supposEe obeir ä la loi de Laplace-
Gauss, il ne saurait en etre ainsi, en regle gEnErale, des contraintes reelles
du matEriau qui provoquent la ruine (Fun ouvrage.

3. ConsidErons, par exemple, une barre prismatique soumise ä des
efforts de traction ou de compression sans possibilitE de flambemenl, cette
barre Etant percEe d'un trou.

Les lois de dispersion des contraintes sonl trEs diffErentes suivanl qu'on
considEre les fibres courantes de la barre ou les fibres voisines d'un trou
qui sonl, en definitive, les seules ä provoquer la ruine de la barre.

Si la contrainle en pleine barre satisfait, du fait des sollicitations, ä la
loi de Laplace-Gauss, la contrainle maxima possede un Ecarl moyen qui,
Etant defini surtout par les Ecarts faibles qui sont les plus frequents, atteint
presque le triple de FEcart moyen de la conlrainte en pleine barre. Pourtant

quand les contraintes prennent des valeurs ElevEes, ce cpii est le cas
general quand un ouvrage approche de la ruine, les contraintes s'egalisent
ä peu prEs. Les probabilitEs, pour la contrainle en pleine barre et pour la
conlrainte au voisinage du trou, de dEpasser une valeur ElevEe, sont donc
voisines et pourtant la considEration de leur Ecarl moyen conduirait ä des

probabililEs nellement differentes.

4. On peut voir aussi que, pour des fils qui, avant emploi, ont EtE tous
en principe etiles sous une traction N trEs supErieure ä la contrainte en
service P». la loi de probabilitE de P est tronquEe. Sil subsisle une probabilitE

non rigoureiisemenl nulle d'une contrainle de ruine inferieure ä N,
par suite, par exemple, des oublis lors de FEtirage ou de sa mauvaise exE-
culion, celle probabilitE ne peul etre que tres faible el d'un ordre de grandeur

IrEs bas compare ä ce qui rEsullerait de Fecarl moyen de B dEtermine
sur les fils ayant echappe ä la rupture lors de FEtirage.

D. Normalisation des lois de dispersion

1. La quantitE sans dimension r, definie par FEquation (2) esl reliEe
d'une maniEre bi-univoque ä y el on peut lui relier de meme par FEquation

(4) une fonction \ Egalement sans dimension. (leite fonction \ peut
donc etre rallachee d'une maniere bi-univoque ä y par la relation :

r+r- 1 -•*" /*+*
I —Tz-- e dx o (./) dx (5)

La Iransformalion qui fail passer d'une fonction alEaloire quelconque
ä la fonclion \ est, en dEfinitive, celle qui transforme la loi de probabililE
de celte fonclion quelconque en la loi classique (3).
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Pour procEder ä cette transformation il faut, bien entendu, possEder

des donnEes prEcises sur la relation entre la probabilitE totale, quand eile
est petite, avec y. Mais, ä partir de lä, il suffit du tableau de correspondance
de 7> ä X pour en dEduire la relation entre y et X.

2. En examinant quelques exemples, on constate que X varie suivant
divers modes avec les contraintes P et B.

La Variation des X correspondant aux contraintes produites dans un
cäble par des sollicitations satisfaisant ä la loi de Laplace-Gauss est linEaire.

k prend la valeur —j=- quand P — P«, est Egal ä FEcart moyen.

Dans le cas
1/-

examinE en C 3, l'intervalle entre P0 et le dEbul du
palier d'elasticite compte pour le tiers de l'intervalle entre P0 et la fin du
palier d'elasticite (pour toute la section). La courbe de X en fonction de P
est une ligne brisEe.

Dans le cas examinE en C 4, la courbe de X en fonction de B a une
forme anguleuse.

3. Portons en abscisse pour chaque valeur de B la valeur Xi corres-
pondante, en ordonnEes les valeurs X2 correspondant ä P. cette derniEre
fonction Etant dEfinie pour la mEme valeur de B.

Le lieu des points figuratifs de Xi, X2 pour lesquels P R est une
ligne L qui peut ne pas etre rectiligne.

Cependant, si B est toujours supErieur ä la limite d'elasticite, le point
figuratif de X« se trouve au-dessus des singularitEs signalEes plus haut. La

forme de ligne L est donc
surtout influencEe par la loi de dispersion

de B.

4. La densilE de probabilitE
esl :

l -v i -v i -<;,'+>.,')
—=¦ e ¦ —— e — — e
fk |/TC

Elle dEfinil un volume de rEvolution.
La probabilitE tolale pour que P — R
soit positif s'obtient en dEcoupant ce
volume par un cvlindre s'appuvant
surL (fig. 2).

On peut Ecrire :

*

d*
Ac/

X,

Fig.

-=ff -<'.'+>,') dl,d\, fl od?
da r ~?' dx

p Etanl le rayon vecleur.
Etant donnE la dEcroissance rapide de Fexponentielle, cette integrale

se reduit ä peu prEs ä sa valeur pour un petit secteur entouranl la normale
abaissEe de 0 sur L.

La contrainte critique s'obtient donc par cette construction qui Equi-
vaut ä chercher le minimum de Xi2 -f- X22. Quant ä la valeur de tj, eile peut
se calculer en assimilant L ä sa tanerente.
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¦dx (7)
S tc 1/ TZ

C'est la probabilitE pour qu'une fonction normale dEpasse la somme
quadratique des valeurs critiques des fonctions normalisantes — resultat
qui s'Etend sans peine ä un nombre quelconque de composantes.

E. Valeur des contraintes critiques

1. La contrainle critique peut donc se calculer en recherchant
comment X: varie avec B et X2 avec P, puis en Etudiant pour une valeur commune
et variable Y de B et P, la loi de Variation de X/-J-X02 enfin en dEterminanl
son minimum.

2. La condition r\ <^ s se traduit par :

V - min 1 X! h, (Y)j + X! [ti, (Y)] < V (s) (8)

TuCY) et rl2(Y) dEsignant respectivement les probabilitEs intEgrales pour
que B soit infErieur ä Y et pour que P soit supErieur ä Y.

3. Les lois de Variation de 7,1 et 7)2 ou de Xi et X2 dEpendent de la structure

de l'ouvrage considErE, du röle que joue la piEce EtudiEe. des caractE-
ristiques du matEriau, etc. Masi la connaissance d'une Solution du
problEme permet de faciliter Fexamen d'un autre cas.

En effet, dans des Etendues restreintes, Xi et X2 varient ä peu pres
linEairement avec R et P. On conslate donc facilement que Xi2 et X22 se

partagent X2(s) au maximum suivant une proportion qui dEpend des dEri-
vEes de X, et X2 dans la zone avoisinant la contrainte critique.

4. En regle gEnErale, pour chaque groupe de cas similaire, le rapport
Bo/C et de meme C/P0 sont donc assez bien dEfinis. Le rapport Bo/Po aussi.
On obtiendra donc un coefficient caractEristique de chaque groupe de cas,
qui remplacera l'ancien coefficient de sEcuritE. Mais ce coefficient pourra
diffErer suivant le type de structure considErE, le type de sollicitations
imposEes, la loi efforts-dEformations du matEriau, ele.

5. S'il est lEgitime, dans un petit domaine de Variation, d'assimiler,
sauf indication contraire, une fonction de probabilitE ä une fonction du
type Laplace-Gauss, c'est-ä-dire de prendre pour une fonction lineaire de
la contrainte, quand le domaine de Variation est trEs Etendu, il convient
par contre d'introduire des logarithmes.

Par exemple, les variations de la contrainte P resultant des anomalies
de densitE peuvent etre couvertes par une fonction linEaire. Par contre,
les erreurs du calcul retentissent en valeur relative et, si plusieurs causes
coexistent, les Ecarts rapportEs ä la contrainte moyenne se mulliplienl les

uns les autres. II faul alors raisonner sur les logarithmes des conlrainles,
c'est-ä-dire que X2(P) sera proportionnel ä log (P — P0).

6. II arrive que la contrainte la plus dangereuse ne soit pas la
conlrainte la plus ElevEe de l'ouvrage. II y a lieu alors de rechercher la loi de

probabilitE de la conlrainte P la plus dangereuse, compte tenu de la plasticite

du matEriau pour le reste de l'ouvrage.
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II est encore possible de calculer d'une maniere simple le rapport Bo/ C;

mais le rapport C/P0 demande une connaissance exacte des conditions dans
lesquelles la contrainte la plus dangereuse varie avec les sollicitations,
compte tenu de la plasticite de l'ouvrage entier.

F. Applications

1. Toutes les applications qui suivent concernent des poutres ä moment
d'inertie constant et sur lesquelles s'exercent des charges fixes, uniformE-
ment reparties, de densitE p.

Ces poutres sont supposEes conslruites suivant les regles de l'art, de
teile sorte que la duclilite puisse valablement etre prise en compte (B. LEvi,
La securile des constructions, rapport au CongrEs de Berlin 1936).

2. On admettra que ce n'est pas la diffErence de B et de sa valeur
moyenne Bo qui obEit ä la loi de Laplace-Gauss, mais leur diffErence loga-
rithmique. L'Ecart moyen ß sera supposE Egal ä celui des logarithmes d'une
caractEristique physique du matEriau, limite d'elasticite, limite de
rupture, ou contrainte entrainant, un pourcentage dEterminE d'allongement.
On a donc :

1 logR,,—logP,
(91

(10)

1 r~ Q

De meme en ce qui concerne les contraintes P, on prendra

j 1_ logP —logPn

si les relations entre les efforts el les dEformations restent linEaires.

3. Poutres ä deux appuis simples

3. 1. La section la plus menacEe se trouve Evidemment au milieu de
la poutre, el dans cette section, la constante la plus ElevEe est le long des
fibres exlremes.

Quand les dEformations sont plastiques, cette contrainle a pour valeur :

P M .^-=JlL.l."" I 8 1'
3. 2. Le momenl flechissant qui correspond a la ruine peut etre defini

expErimentalemcnt ou theoriquement, en fonction du criterium adopte
pour caractEriser la ruine : moment de rupture si on peut aller en service
jusqu'ä la rupture, momenl produisanl une courbure dEterminEe, si c'est
une courbure dEterminEe <]ue Fon tient ä ne pas dEpasser. De loute maniere,
on peut convenir de dEfinir la contrainte de ruine par FEgalitE

U Mrullie •-"- (II)

Celte contrainte est, pour l'acier doux de conslruction, comprise entre
la limite d'ElasticitE et la limite de ruplure.

3. 3. Si la loi de proportionnalilE entre les efforts el les dEformations
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est respectee jusqu'ä ce que la contrainle critique soil atteinte, on a, en
Egalant P et B ä Y :

(logRo-logP.)*[(logR0-logY)2 (logY - log P0)2'
Tra2 * (a2 + ß«)

Si, par exemple, B» est Egal ä 30 kg/mm2, P„ ä 14,4 kg/mm2, FEcart
logarithmique entre ces deux quanlitEs est :

log B„ — log P„ 0,734

Pour que la probabilitE de ruine soil infErieure ä 10"6, c'est-ä-dire pour
que Xc soit supErieur ä 3,46, il faut donc que :

+ r<^)'-°»*-3,46

Ce sera le cas pour a=10%etß 6%, taux d'Ecart relatif que l'on
peut considErer comme tres normaux.

Si on peut parvenir ä rEduire ä 3 % FEcart moyen des caractEristiques
du matEriau, le total a2 -f- ß2 Etant rEduil dans le rapport de 146 ä 109,
FEcart logarithmique entre P0 et R0 peut etre diminuE de 0,105 sans que
la probabilitE de ruine soit altErEe, ce qui revient ä augmenter la limite
admissible de 11 %, ou ä autoriser une limite de rupture plus faible de 10 %.

De meme, si on constale que FEcart relatif inlroduit en moyenne par
les erreurs d'apprEcialion portant sur la densilE des charges peul atteindre
5 %, on doit en conclure que le carrE est susceplible d'une reduction de
0,0025 lorsque cette cause d'erreur disparail et par consEquent le total
a2 -\- ß2 diminue de celle quantite. L'Ecart logarithmique de P0 et R0 Etant
rEduit de 0,096, la contrainle P0 peut etre relevEe de 10 %.

3. 4. Lorsque la conlrainte critique est atteinte dans la seclion la plus
sollicitee aprEs une deformalion plastique assez prononcEe de celle-ci, la
contrainte P n'est qu'une fraction de celle qui correspond ä I'application
de la formule usuelle. On a alors :

M
V /.^- (13)

le facteur 7. d'affaiblissement Etant un coefficient caractEristique du type
de poutre.

La loi de probabililE valable pour le domaine proportionnel doit etre
corrigEe par Substitution de P/Z ä P dans les formules. On a donc :

X2 -^= flog ~ -log P0) —L, (log P - log ZP„) (14)
y.\/- < /• / a | -

D'oü
(log Rn - log XPp)

tz (a2 + ß2)
•(15)

La plasticilE a donc pour effet d'augmenter la luarge logarilhmique
qui caractErise la probabilitE de ruine. La conlrainte normale peut etre
majorEe dans le rapport inverse de 7, pour tenir compte de la plasticilE,
sans altEration de la probabililE de ruine.
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4. Poutre ä deux appuis doubles

Dans un ensemble hyperstatique, conlrairement ä ce qui se produit
dans les cas envisagEs ci-dessus, le moment flEchissant dans les sections
les plus menacEes ne suit pas une loi de dispersion definissable a priori.

II est nEcessaire, pour connaitre cette loi dans sa portion utile, de
considErer FEtal de dEformation des diverses sections de la poutre lorsque
les contraintes caractEristiques au point de vue des possibililEs de ruine
sont aux environs de leur valeur critique.

Mais la thEorie de la plasticite montre, sous les rEserves rappelEes plus
haut, que lorsque la ruine d'une poutre ä moment d'inertie constant se
produit, les moments s'Egalisent entre les appuis et le milieu de la IravEe.
Le moment sur appui est le premier ä atteindre le moment de dEbut de la
phase plastique; le moment en travEe Fatteint ä son tour, apres accroissement

de la charge; enfin, quand toute la seclion est plastifiEe dans la partie
mEdiane, les deux moments croissent simultanEment, le moment en travEe
Etant tres peu infErieur au sommet sur appuis.

Si le moment en travEe et le moment sur appuis varient d'une facon
linEaire avec la charge, leur tolal respecte la loi de dispersion qui se mani-
festerait en Fabsence du phEnomEne de plasticitE et, aux approches de la
ruine, ces deux momenls sont pratiquement Egaux.

D'aulre part, la dEformation prEs des appuis, Etant localisEe alors
qu'elle est Etendue dans la zone mEdiane de la poutre, n'intervient pas
pour caracteriser l'Etat de ruine et la clEfinilion de la conlrainte B est la
meme que dans les cas prEcEdents.

Par consequent :

La formule qui donne Ai esl inchangEe;
La formule qui donne X2 peut etre maintenue ä condition de remplacer

P par 2 P et Po par 2 P0', Po' dEsignant la contrainle normale dans Fhypo-
thEse d'une Egalisation des moments des la phase Elastique :

log 1^- log 2 P0') -J— (log P - log XP„0 (16)

D'oü
(logRo-log/P,/)2

(17)- («¦' + ß2)

Cette formule a comme seule diffErence par rapport ä celle qui regit
les poutres isostatiques que la contrainte P0 est remplacEe par une
conlrainte Po' correspondant ä Fintroduction, dans les calculs de dEformation
Elastique, de Fhypolhese des moments Egaux.

G. Conclusions

1. En definitive, la probabilitE de ruine ne peut elre dEterminEe avec
exaclilude que si les fonclions de probabilitE des contraintes sont connues
aux environs d'une valeur critique C qui est celle pour laquelle la ruine
est la plus probable.

2. II faut donc imaginer divers cas de ruine dEfinis par la valeur
commune Y des contraintes P et B et en rechercher la probabililE dans le voi-
sinace de C.
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3. Le maximum de probabilitE de la ruine correspond au minimum Xc2

de la somme de deux fonctions Xi2 et X22, les fonctions Xi et X2 Etant reliEes
aux probabilitEs totales affErentes ä B<^Y el ä P> Y respectivement.

4. Le principe ä suivre consiste ä dEterminer ainsi la probabilitE de
ruine pour des constructions simples qui donnent satisfaction, ä en
dEterminer la plus grande valeur s el ä Fadopter pour unifier sur cette valeur
la probabilitE de ruine rlC des ouvrages. quelle qu'en soit la complexitE.

5. Les difficultEs principales d'application de ce principe viennent de

ce que les contraintes ne varient presque jamais d'une maniEre linEaire
par rapporl aux sollicitations et que, bien plus, leurs relations rEciproques
accusent des disconlinuitEs.

6. L'application, au cas des poutres ä moment d'inertie conslant sup-
portant des sollicitations fixes, de la mEthode gEnErale que nous prEconi-
sons, montre que le processus des calculs de sEcurilE se reduit ä deux Stades

pratiquement indEpendants.
a) DEtermination de la contrainte P0 qui doit etre considErEe comme

normale dans le cas d'une construction parfaitemenl isostatique. Entre
cette contrainte et la contrainte moyenne de ruine B0, la diffErence logarithmique

doit Etre assez grande pour que, comple tenu de la dispersion des
contraintes effectives et caraclEristiques physiques du matEriau, la probabilitE

de ruine soit infime.
Pour des Ecarls relatifs d'un ordre de grandeur dEfini, le rapport de P0

ä B0 est bien dEfini lui aussi.
b) DEfinition de la contrainle fictive P0' qui, EgalEe ä P», assure ä la

construction considErEe la meine probabilitE de ruine que celle meme
contrainte dans une construction parfaitemenl isostatique. Cetle dEfinilion se
fait en prenant en compte la loi de Variation des moments qui est vErifiEe
lors de la ruine, ainsi que le facteur d'affaiblissement :

y I* ruine *

M1TA rinne

dans la section la plus menacEe.
On substitue ainsi ä la conlrainte normale elle-meme le produit XP0

quand la poutre est isostatique dans son ensemble el le produit ZP0' quand
la poutre est hyperstatique.

7. Des progres pourront etre apportEs dans le dimensionnement des
sections si Fon dispose de donnEes prEcises sur la loi de dispersion des
contraintes P et des contraintes B. Cette loi, pour etre connue avec precision

dans la seule portion intEressante qui est celle des cas aberrants,
demande qu'il soil procEdE ä une tres grande quantilE d'expEriences ou ä
des relevEs statistiques portant sur un tres grand nombre de cas.

A dEfaut d'une documentation complEte sur les Ecarts de B par rapport
ä R0 et de P par rapport ä P0, il est lEgitime de mettre ä profil des rEsullats
partiels d^observation en opErant comme il a EtE exposE en F 3-3. Si l'on a
Fassurance que les carrEs des pourcentages d'erreur qui affectent R et P

peuvent etre rEduits d'une certaine quantitE, on peut diminuer d'autant le
carrE de FEcart logarithmique de R0 et P0.
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8. La mEme mEthode d'investigation devrait etre appliquEe au cas des

sollicitations variables.
Nous proposons le choix suivant de la contrainle de ruine.
Serait considErEe comme contrainte de ruine, pour un ouvrage sup-

portant des sollicitations rEpEtEes un grand nombre de fois mais non exposE
ä des phEnomenes de fatigue, la contrainte au-dessus de laquelle la rEpe-
tition des charges produit sans cesse de nouvelles dEformations non nulles
et au-dessous de laquelle, malgre la rEpEtition des charges, la dEformation
tend vers une limite.

On rechercherait si cette conlrainte est susceptible d'Etre dEterminEe
expErimentalement et si eile peut etre rattachEe ä d'autres caracteristiques
du matEriau.

Resume

Le degrE de sEcuritE d'une construction peul etre caractErisE par la
probabilitE pour qu'au moins en un point et suivant une direction quelconques
la contrainte effective P dEpasse une contrainte B dEpendant des
caraclEristiques du matEriau. Celte probabililE doit Etre inferieure ä une quantite £

petite. mais non nulle.
La dispersion des variables alEatoires B et P dans la section la plus

menacee Etant supposEe connue, on peut y attacher des fonctions Xi et X2

satisfaisant ä la loi de Laplace-Gauss et possEdant la meme probabililE intE-
grale. L'auteur montre que la ruine, si eile est trEs peu probable, se produit

aux environs de la valeur commune de P et R correspondant au minimum

de X,2 -|~ X22. II est essentiel de noter que les lois de probabilitE de P
et B n'interviennent que dans des bandes Etroites de Variation avoisinant
cette contrainle critique.

Si Fon admet que les logarithmes de P et B suivent dans une construction

parfaitement isostatique une loi normale de probabilitE, la condition
que la probabililE de ruine pour des sollicitations statiques soit infErieure
ä £ s'exprime par une relafion simple qui justifie la prise en compte de la
plasticilE dans les constructions hyperstatiques et de Fadaptation plastique
dans les sections.

Zusammenfassung

Der Sicherheitsgrad einer Konstruktion kann durch die Wahrscheinlichkeit

charakterisiert werden, die dadurch bestimmt ist. dass wenigstens
in einem Punkte und in einer Richtung die wirklich auftretende Spannung

P eine Spannung R überschreitet, welch letztere von den
Materialeigenschaften abhängt. Diese Wahrscheinlichkeit muss kleiner sein, als
eine Grösse e, die seihst klein aber von 0 verschieden ist.

Die Streuung der zufälligen Variablen B und P in dem am meisten
gefährdeten Querschnitt wird als bekannt vorausgesetzt; daher kann man
dieser Streuung die Funktionen X. und X2, die dem Gesetz von Laplace-Gauss
gehorchen und dieselbe Gesamtwahrscheinlichkeit aufweisen, zuordnen.
Der Verfasser zeigt, dass die Zerstörung eines Bauwerks, auch wenn sie
sehr'unwahrscheinlich ist, bei denjenigen Werten von P und B stattfindet,
welche dem Minimum von X,2 -4- X22 entsprechen. Es ist wesentlich zu
bemerken, dass die Wahrscheinlichkeitsgesetze für P und B nur in einer
der kritischen Spannung benachbarten näheren Umgebung gültig sind.
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Wenn man annimmt, dass in einer statisch bestimmlen Konstruktion
die Logarithmen von P und B den üblichen Wahrscheinlichkeitsgesetzen
gehorchen, so kann die Bedingung, dass die Wahrscheinlichkeit der
Zerstörung des Bauwerkes unter statischen Beanspruchungen kleiner als £

sein soll, durch einen einfachen Ausdruck dargestellt werden, der die
Berücksichtigung der Plastizität in den statisch unbestimmten Bauwerken
sowie die plastische Anpassungsfähigkeit in den Querschnitten rechtfertigt.

Summary

The factor of safety of a structure can be characterised by probability
which is determined when, in at least one point and in one direction, the
actual stress P exceeds a stress B, the latter depending on the properties
of Ihe material. This probability must be less than an amount s, which is
itself small but different from 0.

The dispersion of the contingent variables B and P in Ihe most threaten-
ed cross section is presumed to be known. It is therefore possible to co-
ordinate with this dispersal the functions Xi and X2 which conform lo the
Laplace-Gauss law and produce the same total probability. The author
shows that, even if overthrow of a structure is very unlikely, it occurs when
the values of P and B correspond to the minimum of Xi2 -|- X22. Il is essential
to point out that the laws of probability for P and B only apply when there
is approximation to the critical stress.

If it be presumed that in a stalically planned structure the logarithms
of P and B conform to the usual laws of probability, then the proviso that
the probability of overthrow of a structure under static stresses should be
less than £ can be expressed by a simple formula which juslifies taking into
aecount plasticity in statically indefinite structures, as well as plastic
capacity of adaptability in cross sections.
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Rapport complementaire
Zusatz - Addendum

La rEdaction du texte intitulE Recherche d'une methode concrete Etait
terminEe quand son auteur et quelques-uns de ses collegues francais ont
estimE utile de souligner devant le Congres les inconvEnienls qui rEsuIlent
de Fabsence de toute statistique sErieuse porlant sur les effets du vent.

II leur a semble en effet que les redacteurs des reglements concernant
la sEcuritE contre les efforts dus au vent ont du se borner ä user de l'in-
tuition plutöt que du raisonnement dans le choix des pressions ä faire
intervenir dans les calculs et des contraintes limites ä leur faire corres-
pondre. II en resulte vraisemblablement que le degrE de sEcuritE contre
le vent est trop faible dans certaines constructions, mais inutilement ElevE
dans beaucoup d'autres.

L'exposE qui prEcede montre qu'il serait facile d'introduire des regles
raisonnEes dans les calculs de stabilite si l'on possEdait des statistiques sur
la plus ou moins grande frEquence dans le lemps des vents caractErisEs par
teile ou teile vitesse.

Ces statistiques qui, ä notre connaissance, fönt totalement dEfaut ä

Fheure actuelle, ne pourraient acquErir une signification reelle que si les
observations portaient sur des sites prEsentant des exposilions assez variees
et sur un grand nombre d'annEes. II parait utile de les entreprendre le
plus tot possible pour permettre d'amEliorer dans Favenir les regles cons-
tructives. Leur realisation ne demande aucun moyen dont les observatoires
mElEorologiques ne soient pas pourvus.

Nous proposons donc de faire ressortir par un voeu le grand intErct de
donnEes statistiques que fourniraient des observations mEtEorologiques
poursuivies dans tous les pays suivant des directives uniformes. II s'agirait
de dEterminer :

a) La frEquence, en un site dEterminE, des vents dEpassant teile ou
teile vitesse de maniere ä dresser la forme de courbe suivant laquelle celte
frEquence varie normalement en fonction de la vitesse;

b) La vitesse des vents qui se produisent avec une certaine frEquence,
par exemple, une fois en moyenne tous les dix ans, dans divers siles, de
maniere ä connailre, s'il est possible, l'influence de Fexposition sur le vent
au voisinage du sol.

Resume

Les considErations de probabilitE coneernent Egalement, en IhEorie, les
efforts dus au venl. Mais elles ne seront applicables que lorsque des observations

mEtEorologiques auront fourni des courbes de frequences des vents
violenls. Un voeu est proposE au Congres pour que des observations soient
entreprises dans ce but en tous pays.

Zusammenfassung

Die Wahrscheinlichkeitsbetrachtungen umfassen theoretisch auch die
Windbeanspruchungen, doch werden sie sich erst dann anwenden lassen,
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wenn meteorologische Beobachtungen die Häufigkeitskurven der starken
Winde ermittelt haben werden. Es wird dem Kongress der Vorschlag
gemacht, in allen Ländern diesbezügliche Beobachtungen anzuregen.¦öv

Summary

Considerations of probability also concern, in theory, the effects of
wind. But they will not be applicable unless meteorological observations
have supplied curves of frequency of the violent winds. A proposal is made
to the Congress that observations should be put in hand in all countries for
this purpose.
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